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UECHERCHES

US CORPORATIOJS DES .tTIIRS DE LA VILLE DE IAISTBlfm

Une branche de nos annilles est restée jusqu'à présent

(leu éclaircie, c'est l'histoire des corporations des mé­

tiers; et pourtant ces corporations ont exercé une grande

influence sur le gouvernement municipal pendant le moyen

âge et ont joué un rôle brillant. L'époque de l'établisse­

ment des corporations de métiers en Belgique est difficile

à préciser, puisque les anciennes archives de ces corpora­

tions ont été anéanties pendant res guerres et les révolu­

tions qui agitèrent 1I0S contrées, pendant les XIVe, XV'

et XVIe siècles; il est très-probable que cet établissement

eut lieu vers la même époque qu'en France, où Louis IX

Ies organisa dans la première moitié du XIIIe siècle, et qu'il

suivit de près l'affranchissement de la bourgeoisie.

Henri JI, duc de Brabant, accorda le premier alTranchis­

sèment général des bourgeois de son duché. Par aete daté

du jour de Saint-Vincent, de l'année Ui7, il les déclara

alTranchisde mainmorte, ordonna que désormais ses baillis

ou écoutètcs devront administrer le pliys selon le jugement
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et avisdes échevins, sauf quelques cas particuliers dont le

due se réserva la décision, et il promit que les dépenses

dueales ne seraient plus imposées sur le pays que d'après

l'avis des bennes gens et du clergé, Par acte du ~6 fé~

mer t~6t, Henri III donna de nouvelles extensions à ces

privilèges; il affranchit les hommes de la terre de Brabant

des impositions arbitraires et promitde ne plus demander

desaides que lorsqu'il devrait faire des-expéditions militaires

pour la défense du pa)'S, la conservation de ses droits, la

répression des injures et pour le service des empereurs

d'Allemagne, en cas de mariage de ses enfants ou lorsqu'il

armerait lin de ses fils chevalier, Les chartes de CoFtenbcrg,

dennêes par Jean JI, le 27 septembre t:> t~ , confirmèrent

denouveau l'émancipation des bourgeois du Brabant.

Dans le pays de Liége, les bourgeois jouissaient déjà d'une

émancipation complète et possédaient de grands privilèges

dès le commencement du XIIIe siècle; pourtant , d'après

Louvres, ce nc fut qu'en t ~~:> que les bourgeois prirent

part à la nomination des bourgmestres; après cette époque
ces éleetions se faisaient tantôt par tète et tantôt par les corps

de métiers, et le mode d'élection ne fut régularisé que par

lapaix de Seneffe en t33t.
LlI ville de Maestricht, appartenant par indivis au duc de

Brabant et à l'évêque de Liége , fJarticipa lIUX uffranehisse­

ments généraux aceordés aux bourgeois de ces deux pays,

et jouit en conséquence des bienfaits de l'émancipation vers

la fin du XIlIe siècle. Une ordonnance de la régence de

Macstricht,de l'an t ~99, vient corroborer cette opinion, car

dans cette pièce les mayeurs, échevins, mailres ct conseil­

lers des deux princes déclarent avoir statué de leur propre
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autorité, qu'aucun ordre religieux ne pourrait acquérir des
fonds ou rentes dans la ville t').

L'érection des corporations de métiers à Maestricbt sui­
vit probablement de près l'affranchissement desbourgeois de
cette ville et tout porte à croire qu'elles existaient déjà vers
lu fin du XIII· siècle.

Primitivement les métiers de Mucstricht formaient vingt­
trois eorporationsj cela résulte d'un règlement du t~ no­

vembre 1409, fait por Jeun de Bavière. évêque de Liège,

et par Antoine. duc de Brabant; par ce règlement on chan­
gea l'organisation des métiers et on les réunit en onzecor­
porations. Ceue organisation n'eut pointde durée. car, sur
les représentalions des bourgeois et de la régence, le duc
Antoine, par règlement du 2 octobre Uf3, porta à treize
le nombre des corporations.

Jean IV, duc de Brabant, par ordonnance du fj août
f i~O, autorisa la régence il réorganiser les métiers sur
l'ancien pied en vingt-trois corporations, et confirma tous
les privilèges dont les métiers avaient joui anelennement.
Cette dernière organisation des métiers peut être regardée
commc leur eonstitutiou définitive, car elle continuad'ens­
ter jusqu'au moment où les métiers et corporations (urent

supprimés.
Voici, d'après les archives de la villede Maestricht, l'énu-

mération et le rang des diverses corporations:
fo Orfèvres (goudsmeden);

20 Maréchaux (grofsmeden);
3° Cordonniers (schoenmakers);

. (1) P~LI;nll<, Essni» surl« Drpartc/IIfIlt de la J/t!kle ill{ërieNrt, p. i!il.
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'0 Maçons (metzelaers) ;
!iD Merciers (cremers) ;

6° Charpentiers (timmerlieden};

7° Meuniers (molenaers);

8° Boulangers (bekkers);

9'> Tailleurs (sneyders);

fO" Pelletiers (bontwerkersï ;

110 Tondeurs de drap (droogseheerders) ;
f~ Plafonneurs (leemplakkers) ;
f So 'I'issersnds en lin (corsespoelders),

Uo Bouchers (vleescbhouwers);

USO Tanneurs (leurders) ;

16· Bateliers (schippers);

170 Poissonniers et vanniers (vissers en corvers);

1go Jardiniers (hoveniers) ;

t9" Beurriers (euf ou oermengers);

j()e Teinturiers (verwers);

~fo Tisserands en laine et drapiers (gewantrnakers);

~ Brasseurs (brouwers);

!:Jo Chirurgiens (chirurgyns).

Les gens de métiers jouissaient de grands priviléges il

Maestricht. Chaque corporation avait son gouverneur ou

doyen chargé de l'administration ct du maintien des privi­

léBes ; ce fonctionnaire devait surtout veiller à ce que bonne

justiee fût rendue aux gens de son métier, lorsqu'ils l'taient

engagés dans un procès. Les métiers nommaient des experts

pour eontrôler les produits manufacturés; ces gouverneurs

et experts étaient nommés, chaque année, le jour de Saint­

Remi (1 or octobre), ct devaient prèter serment entre les

mains de la régence, Les métiers formaient le corps de la
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oourgeoisie , car tout bourgeois était tenu de faire partie
d'un des 23 métiers; ceux qui achetaient le droit de bour­
geoisie devaient, endéans les "huit jours, se faire admettre
dans l'une des corporations de la ville l').

Lt.'S métiers participaient à la nomination dc la régence.
D'après le règlement de Jeanne et Wenceslas, ducs de
Brabant, et Jean d'Arckel,évêque de Liége, du f:S septem­

bre t 372, les métiers devaient choisir vingt-quatre bour­
geois de chaque juridiction (Brabançonne et Liégeoise);
parmi ces quarante-huit élus, les conseillers (Rechters)
choisissaient sixdechaquejuridictionet cesdouze autrespero
sonnes désignées par les deux princes devaientélire horsde
chaque juridiction un bourgmestre dont ces douze électeurs
formaient le conseil.

Le nouveau privilége ou règlement magistral donné par
Antoine, duc de Brabant, et Jean de Bavière, évêque de

Liège, le f 2 novembre f '09. apporta des changements
dans la forme des élections de la régence. 11 prescrivit que
Icsmétiersalors réduits ù onze nommeraienthors de chaque

juridiction un bourgmestre ct un conseiller de ehaquejuri­
diction hors de chacun des métiers; que les métiers de
chaque juridiction éliraient un gouverneur et un expert.

Ceue forme d'élection subit de nouveaux changements
par le règlementfaitpar Jean de Heinsberg, évêque de Liége,
et Philippe, duc de Brabant, le f 1 mai f -"28; cerèglement
stipula, que les élections magistrales auraient lieu chaque
année, le jourde St-Hemi,Quechaqueprincedésignerait huit
eommissalres parmi lesquels ln régence en choisiraitquatre

T) Notuledu 19 juin Illia.
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deehaquejuridiction. Ces buit commissaires choisirairntun
bon bourgeois bors de chicon des vingt-trois métiers etces
vingt-trois élus éliraient deux bourgmestres, huit jurés et

deux b'ésoriers (moitié hors de chaque juridiction). Ce
privilége fut confirmé par l'évêque Louis de Bourbon, le

~ octobre 1465.
L'intervention des métiers dans le gouvernement muni­

cipal ne se bornail pas ù participer au choixdes bourgmes­
tres et jurés; dans les circonstances difficiles la régence
deYtillcs réunir et les eonsulter, quelquefois même les
gouverneurs siégeaient avec la régence et aucune charge
ou imposition ne pouvaitêtre établie sur lesbourgeois sans
leur consentement (').

Les métiers étaient organisés militairement; chaque
membre descorporations était tenu de posséder une armure
et un uniforme aux couleurs du métier t0). En casd'alarme
ou lorsque des circonstances extraordinaires nécessitaient la
réunion des magistrats à la maison commune, les métiers
étaient tenus de se réunir en armes devant leurs halles ou
lieux de réunion (Lcuben) (1).

Chaque métier avait S8 bannière; eeue enseigne, lorsdes
eatrées des princes, des processions ou autres réunions
d'apparat, étaitportéeen avantdu métierpar un compagnon
il cheval (4). Les gens des métiers possédaient des tentes,
des chariots el autres engins nécessaires pour entrer en
campagne, el une artillerie suffisante pour défendre la

(1) No&ultlll du li IICLohrc.I.U7 cL Il mars U7!.

(1j Id. du 15 mai t,,;; et 9 j:mYier 1':19.

r) Id. du t3 oetebre I~II.

(') Id. du!5 mai t:itit.
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ville ou pour détruire les chAteaux des nobles qui décla­

raient la guerre à la ville ('). En IU8, la régence, d'aœord

avec les gouverneurs des métiers, fixa le cOBÛngent anne
que les corporations devaient fournir en temps de 8'lcrre;

il s'élevait à environ 600 hommes (").

Choque métier possédait une halle (Leube) , où les

membres se réunissaient lorsque la corporation était con­

voquée; on y conservait les enseignes, armes, tentes, artil­

lerie et les archives du métier.

L'admission dans les métiers était accompagnée de plu­

sieurs formalités. Le récipiendaire devait être bourgeois de

la ville, prouver qu'il avait fait son apprentissage chez un

maître de la ville et fabriquer un objet qu'on lui désignait

comme chef-d'œuvre (preefstuk). Après son admission il
devait payer une certaine somme comme droit d'entrée;

eeue somme varin plusieurs fois de 6 à 8 florins de Horn
(les étrangers admis payaient le double); ensuite il devait

donner à la ville un seau à incendie; après a~oir accompli

tout cela, il était admis à prèter serment et à exercer son

état (5). Quelquefois cependant la régence faisait admettre

des étrangers daos les métiers en les exemptant de prouver

l'apprentissage ct de payer le droit d'entrée, mais cela

n'avait lieu que dans des circonstances extraordinaires. Elle

accorda celle faveur en 1677 aux artisans de 'I'ongres

dont les moisons avaient été brûlées par la garnison fran-

(') Notules du fe. juin fl7t.
e> PIUIIN, Il311B !lJS.
e> Nolule~ du 2 juin Ililli. 1" février BOO, 2 mirs 1000 cl 8 jin­

vier t6112.
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çaise de Maestrieht et qui s'étaient réf'ugiés dans eeue

dernière viUe 8pr~ le désastre t').
la gensdes métiers ne pouvaient admettre des étrangers

dans leurs ateliers, et les bourgeois qui y étaient reçus
devaient payer annueJlement une certaine somme à 1.
caisse du métier; cette somme variait de ~ à t 0 sous. Les
gens des métiers et les compagnons étaient astreints à

monter la garde lorsque la sûreté de la ville l'exigeait; ils

devaient assister aux cérémonies publiques et aux proces­
siens , en portant des torches ornées des emblèmes du
métier, ainsi qu'aux obsèques de leurs collègues ("). Ils

étaient chargés de l'entretien des fortifications auxquelles

ils devaient tra\'ailler par détachements dont la force était

lixée par la régence ~J).

Chaquemétier donnait un festin le jour de la fètede son

patron; tous les maîtresdevaient y assister sous peine d'une

amende. La régence, pour prévenir les grandes dépensesque
les métiers pourraient faire dons ces occasions, fixa d'après

leurs ressources respectives la somme qu'ils pouvaient dé­
penser annuellement.

Chaque métier (au moins les plus importants) faisait

t'rapper ou graver des méreaux de cuivrc; ces jetons ser­

vaient à constater la présence ou l'absencede chaque maître

lors des réunions de la corporation, chacun étant tenu de

remettre Je sien en entrant dans la halle; je m'occuperai
de la description de ces rnéreaux lorsque jc traiterai de

chaque métier cn particulier.

I? Nolules du ilS septembre 1677.

('' Id. du 9 mai UID.

(1j Id. du 7 snil t:i46, 30 juin 11i'a el t7 juillet ta1i2.
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Les gens de métier de la villede Maeslricht prireot sou­
vent part aux troubles qui agitèrent cette ville pendant les

XIV· et XV· siècles,el se distinguèrent lors des sièges que

leur cité eul à soutenir contre les Liégeois en t 303, t 407,

UOS, U6:S et U8~. Les compagnies actives des métiers
réunis aux quatre serments de la ville aœompagnèrent le
duc Charles le Téméraire au siége de Liége en t 468, et

assistèrent à la prise et au saœegement de cette ville; les

eorporations des charpentiers et des maréchaux furent
mèmerequises pour oider à la démolition du grand pontet

des outres édifices de Liège que le duc de Bourgogne avait
ordonné de roser jusqu'aux fondements.

Pendant la ~erre contre lescomtesde Lamarck, les corps
de métiersde Maestrichtfirent plusieurs expéditions horsde

la villeet aidèrent en t i7' le comte d'Egmont à détruire
plusieurs châteaux forts où les Lamarck avaient placé des

garnisons.

Ce fut cependant au XVI· siècle que les corporations de

Maestricht se distinguèrent le plus en se posant d'abord

comme les défenseurs des franchises de la ville, et ensuite
Cil protégeantles partisansde la liberté de conscience et du
libre examen auxquels Luther en appelaitcontre la tyrannie

des pontifes de Rome.

Maestricht, comme ancienne dépendance de l'Empire,

avait conservé le droit d'appel aux chambres impériales
d'Aix-Ia-Chapelle et de Spire. Charles-Quint, qui voulait

détacher tous ses Étals héréditaires de la dépendanceféodale

de l'Empire. fit émaner dans cette intention, en t ~30, la
confirmation de la bulle d'or, et fit publier cette bulle à

~""e!'lricht en 1~;)t, Lesbourgeois, qui craignaient de voir
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iotroOOire dans le ville Ull nouveau "ystèmc de gouverne­
ment et de perdre leurs priviléges par 1& publication de

eeue buUe qui les détachait entièrement de l'Empire, s'op­

posèrent à son exécution et dans leur irritation se portèrent
à Ile graves excès contre les partill8ns de l'Empereur ct
chassèrent même ses officiers de la ville. L'évêquede Liège

se porta médiateur t't l'on envoya à Bruxelles on projet
d'arrangement par lequel l'Empereur devait promeUre que
l'union intime de Maestricbt au duché de Brabant et sa
séparation de l'Empire ne porteraient aucune atteinte aux
droits de l'évèque de Liège ni aux priviléges de la ville, et

s'engager à envoyer tous les ans deux commissaires à MaCll'
tricht pour décider en appelles causes jugées par la haute

justice de Maestricht, et que l'évêque ferait de même pour

les appels de la justice liégeoise. Comme l'Empereur

exigeait préalablement la rentrée des fonctionnaires braban-.
çoos qu'on avait chassésde la ville, et se réservait le droit

de punir ceux qui avaient fomenté la révolte contre son
autorité, les Maestrichtois refusèrent de traiter. Sur ce

refus, l'Empereur résolut d'essayer si sa présence à Maes­
tricht ne (croit point cesser cette opposition; il fit annoncer
à la régence qu'il arriverait dans leur ville le ~O ou le

~I janvier t5:>~. Les magistrats répondirent que les bour­
geois étaient prêts à recevoir l'Empereur avec le respect
convenable, mais que les troupes qui l'accompagneraient ne
seraient point admisesdans la ville. Celte notification con­

traria l'Empereur et empêcha son voyoge. La régence et les
corps de métiers prévirent que leur conduite. courageuse

avait irrité Charles V et le porterait à user de moyens

violents contre la ville1 ils résolurent de prendre des
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précautions contre sa colère. mirent la cité en état de
défense, bannirent la justice brabançonne de la ville et

envoyèrent une députation à Ratisbonne pour implorer la
protection de la dièteimpériale, en déclarent que les Mae8­
trichtois étaient prêts à soutenirde leur sang el de leurs
biens les priviléges et les exemptions que leurs ancètres
avaient mérités pour les services rendus aux ducs de Bra­
bant et à la maison de Bourgogne (').

La gravité des affaires dans lesquelles Charles V était
mêlé et les embarras qu'elles lui occasionnaient, empèeha
le gouvernement d'employer la foree contre les bourgeois
de Maestricht et le contraignit d'essayer d'autres moyens
pour lessoumettre à la volonté impériale; il ordonna de ne
plus avoir égard aux franchises que la ville de l\laestrieht
possédait, imposa fortement ses marchandises et fit saisir
les revenus des biens-fonds que les bourgeois possédaient
cn Brabant et dans les pays d'Outre-Meuse. Toutes ces
mesures furent infructueuses et les bourgeois persistèrent
dansleur résolution.

L'évêque de Liège, Érard De la Marck, qui voyait les
troubles se perpétuer à Maestricht, craignant que l'opi­
niâtreté des bourgeois ne portât l'Empereur à recourir à la
force pour les soumettre, ce qui pouvait compromettre ses

droits de co-propriétaire de la ville, résolut d'employer
tous les moyens pour arranger le différend. A ceteffet. il
se rendit à diverses reprises à Maestricbt et s'aboucha en
personne avec la régence et les corps de métiers; pour sc
rendre encore plus populaire, il donna un festin de Sil

(') Résolutions descorps de métiers, desiO,ii et i3 juin tll36.
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cenis couverts aux principaux bourgeois de la ville el it

Jeurs femmes. Celte eonduite Ildroite de l'évêque. jointe
lUX démarches officieuses des eomtes de Horn. d'Arenbt-r~
et de Buren, aDK'D8 enfin les esprits à l'idée d'un arrBD«"­
ment qui faisail ceaer la détresseque le commerceéprou­
nit par la pmalÏon de ses débouchés du Brabant. et
les craintes qu'une trop Iougue résistance inspirai]; Le

j9 mars f ~7, on accepta les leures de non-préjudice que
l'Empereur avait aecordées à la ville, le ~8 mars U36, et
per lesquelles il déclarait que la bulle d'or, proclamée le
tft juillet tlS30 à la diète d'Augsbourg, ne porteraitaucune
Itteinte aux droits. immunités, privilèges et anciennes eou
turnes de Maestrichl; l'Empereur déclarait même qu'il
faisait eeue promesse en considération de l'attachement que
Iea babitants de Maestricht avaient. toujours montré à ses
aneétres et des services qu'ils leur avaient rendus.

Peu de lemps après cet arrangement. de nouvelles diffl­
enliés surgirent occasionnées par la demande faile par la
800vernante des Pays-Bas, de pouvoir mettre une garnison
à Maestricbt pour défendrela ville et les environscontre les
entreprises des troupes gueldroises et. françaises. Malgré
l'opposition des métiers. la garnison fut admise pendant
toutela durée de la guerre; maisaprès le traité de Crespi,
eHeévacua la ville dont la garde fut de nouveauconfiée aux

habitants.
Une nouvelle cause de troubles ne tarda point à sur­

gir. qui devait avoir un grand retentissement. Le Pope
Léon X, sous prétextede réunir les fonds néeessaires pour
organiser une croisade générale contre les Turcs, couvrit
l'Europe entière d'une nuée de missionnaires qui vendaient
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des indulgences. Les Augustins avaient été exclus des béné­
fices de celle vente scandaleuse, et l'un d'eux. Martin
Luther, par esprit de corps, se mit à prëeher contre les
vendeurs etconlre le pape lui-mème; cette simple querelle
de moines prit bient6t des proportions gigantesques. el

dOllno lieu à la réformequi eut une.influence si salutaire
sur la civilisation en émancipant la pensée et en posant les
premiers jalons de l'affranchissement générai des peuples.

La doctrinede Luther. aprèsavoirfaitde grands progrès
en Allemagne, s'étendit comme un incendie dans les
Pays-Bas, et ne tarda point à trouver des adhérenls à

Maestricht. Dès US3~ un grand nombred'habitants avaient
embrassé la réforme. Tant que les bourgeois se conten­

tèrentd'aller assister aux prèehes qui se tenaient dans les
environs de la ville, la régence respecta les convictions
religieuses, et se borna à défendre la prédication publique
et le prosélytisme qui pouvaient donner lieuà des collisions;
mais bientôt, effrayée du grand nombre des nouveaux reli­
gionnaires et de la fréquence de leurs assemblées, la régence
défendit l'exercice du nouveau culte, et promulgua des
pénalités contre les sectaires. CeUe conduite de la régence
indisposa contre elle les corps des métiers qui pour la
plupart favorisaient la réforme; la régence persista et fit
arrè&er deux bourgeois accusés de luthéranisme. La corpo­
ration des maréchaux, dont un de ces bourgeois était
membre, s'assembla, fit sommer la régence de relécher
leur confrèreet obtint sa mise en liberté; l'autre bourgeois
fut délivré par des membres de la régence qui avait'DI
embrassé la nouvelle doctrine.

Ces premiers symptômes de révolte effrayèrent l'évêque

Olgltlzed bvGoogle



de Liége, et pour les réprimer, il résolut d'employer des

moyens rigoureux: il envoya, au mois de septembre f!S34,

il Maestricbt, un inquisiteur chargé d'agir contre les

nouveaux relifPonnaires. Cet inquisiteur commença sa

mission par faire brûler deux personnes soupçonnées

d'hérésie, et peu de temps après il condamna vingt et une

DCKIvelles victimes, la plupart anabaptistes, il être brûlées ou

déeapilées; cette horrible exécution exaspéra les bourgeois

et une violente émeute eut Heu. La régence effrayée mil

opposition aux investigatIons ultérieures de l'inquisiteur, et

inlenint en faveur des enfants de ceux qui avaient été

eléeo~ en déclarant qu'elle n'autoriserait jamais la confis­

cation de leurs biens. Une trêve tacite eut donc lieu entre

tes deux religions et la ville resta calme, grâce à la déter­

mination prise par la régence de ne pas publier les mande­

ments de l'Empereur qui défendaient l'exercice du nouveau

cuke. Lescorps de métiers envoyèrent une députation il la

diète de Wonns, afin de solliciter son intervention pour le

maintien des priviléges de la ville menacées par l~s ordon­

naDCfS impériales, et accordèrent il la régence, par considé­

ration de tout ce qu'elle avail fait pour la ville, l'augmenta­

tion des im~ sur la moulure el le pesage.

La tranquillité continua il régner à Maestricht jusqu'au

moment où le roi Philippe Il, successeur de Charles V,

fulmina ses nouvelles ordonnances contre les hérétiques; le

roi d'~pagne avait cru par elles abattre l'esprit de révolte

qui régnail dans les Pays-Bas, le contraire eut lieu : la

lec&ure des ordonnances sanguinaires exaspéra le peuple el

fit organiser la défense. Le magistral de Maestrichl, forcé

d'obéir au roi, dut prendre des mesures répressives contre

2.
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les protestants et essaya de les empéchcr d'usister aUI
prêches, mais ceux-ci, fiers de leur grand nombre, mépri­
sèrent les défenses de la régence; ils firent venir en Tille un
certain Herman Struyker, célèbre prédicateurde la DOUvelle
religion, et tinrent un preche public sur le boulevard de
Wick, le U septembre Hi66. Malgré les efforts du jésuile
Henri Dionisius que l'évêquede Liége avait envoyé pour
prëeher contre la réforme et combattre ses doctrines,
Herman Stroyker fit de nomhreux prosélyaes. La rétJeoœ,
nt' sachant plus quelles mesures employer, adressa au
gouvernement de Bruxelles un exposé de l'état ac&uel des

choses; la gouvernante des Pays-Bas envoya de suite à
Maestricht une députation mixte composée de comDÛ8l8im
brabançons et liégeois pour aviser aux moyens de rêtablir
Iërdre. Cettecommission, dès 80n arrivée, fit assembler1e.1
corps de métiers et leur déclara que si l'on continuait à
recevoir les prédicateurs de la réforme ou à aller à leurs

prêcheshors de la ville, au mépris des placards royaux, la
villeserait réduite à l'obéissance par des moyens rigoureux.
Les métiers n'adhérèrent point à ces mesures; celui des
cordonniers exigea même qu'on fit disputer en public 1e.1
prédicateurs de l'ancienneet ceux de la nouvelle doctrine,
a6n qu'on pût juger quelle opinionétait la plus raisonnable.
Les commissaires, malgré les discours les plus perswWi's,
ne purent rien obtenir et quittèrent la ville en faisant de

grandesmenaces. Les nouveaux sectaires ne s'en effrayèrent
point, car ils savaient que le BOuvemement était hon d'état
de les exécuteret. devenus plusbardis, ils présentèrent une
requête à la régence a6n d'obtenir la permission d'exercer
publiquement leur culteet une église pour sa eélébreuen.
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Le magislrat refusa ees concessions; les protestants s'empa­
rèreot alon à main armée de l'église de St-Mathias et

pillf.reDt les autres églises. La régence et une partie de la
~isie prirent les armes pour réprimer ces excès,plu­

sieurs~.-anglantèrent la ville,et la régence vaincue
dutacooNft' )a libertédeG8DSCience. Les protes&an18 non

eootents de ces sueeès, exigèrent qee l'on 6t approuver

pli' )a 8ouveman&e des Pays-Bas l'accord qu'on venait de
eooclures Marguerite de Parme, lorsque celte DOUvelle
lui parriat, déelara que, non..seulement elle désapprouftit

ra~, mais qu'elle allait mettre en œuvre tous les
mo,eD8 même les plu rigoureux contre Maestricbt, et
ordoooa aox troopes royales d'aller occuper la ville, Les
corps de métiers furent convoqués et les magistrats leur

OOIDDluniquèrent la résolution de la gouvernante; la nou­
veUe de l'arrivée du duc d'Albe à la tète d'une armée censi­
dmWIe dans les Pays-Bas engagea les corporations à 56

soume&&le; 00 fk sortir de la ville les prédicateurs protes­

laDIs el l'on réaolut de recevoir paisiblement la garnison

annoncée. llarguerite de Parme envoya Noircarmes et
GiUes de Berlaimont, seigneur d'Hierges, avec un corps
oembreux pour prendre possession de Maestricht, malgré

les proIe6&alions de l'évêque de LiétJe contre l'occupation de

leville par les troupes espagnoles. Celles-ci entrèrent: Il
Mle8lriehl el désarmèrent la bourgeoisie. Noircarmes se
moBU'a ..usez modéré, car il ne fit pendre qu'un des

moteurs de la dernière révolte.
La garnison espagnole resta fort paisibleà Maestricbtjuso

qu'en f ~7~, mais alors les succès des Gueux humiliant

l'orgueil C8s&ilhllJ, les soldaisse mirent à maltraiter les beur.
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geais sous les plus légers prétextes; eeux-ei, que lafé8ence
avait armés et à qui elle avait confié la garde d'une partie
des postes de la ville, s'unirent avec les troupes allemandes
de la garnison et commencèrent il réprimer les excès des
Espagnols. En HS76. la régence et la bourgeoisie furent

attirés dans le parti des États, par Vaes de Scherpenberg,
qui était venu à cet effet à Maestricht; on résolut alors de
secouerlejoug espagnol; les Maestrichtois pratiquèrentdes
intelligences avecla partie allemande de la garnison et arrè­
tèrent, le ~o octobre, le gouverneur espagnol Montesdoca
que . la régence avait invité d'assister à une conférence à

l'hôtel de ville. Martin d'Ayla, lieutenant du gouverneur,
ayant appris son arrestâtion, se retira à Wick avec les

troupes espagnoles, et lorsqueFerdinand de Tolède, quise
trouvait par hasard dans les 'environs de la ville, avec un
détachement, eut réuni ses troupes aux siennes, il résolut
de reprendre Maestricht. Trouvant le pont qui sépareMae8­
trieht de Wick occupé par les bourgeois et défendu par une
artillerie formidable, il employa un stratagème qui lui
épargna une perte considérable et le rendit maître de la
ville : Il fit ramasser dans les maisons de Wick toutes les

femmes que ses soldats purent découvrir, et les plaçant
devant le front de ses colonnes d'attaque. ordonna de mar­
cher en evam en tirant par-dessus les épaules des femmes
qui servaient de parapetsà ses troupes. Les Maestrichtois
qui craignaientde blesser lesfemmes de leurs compatriotes.
en tirant sur l'ennemi. furent forcés de battre en retraite, et
après avoir encore inutilement essayé d'arrêter les troupes
-espagnoles , par des barricades élevées dans les rues, ils
succombèrent et la viUe fut abandonnée au pillege,

Olgltlzed bvGoogle
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Don Juan d'Autriche, gouverneur général des Pays-Bas,
ayam aeeepté la paci6cation de Gand, la garnison espagnole

évacua Maeslricht le ~8 avril US77, en vertu de l'édit per­
pétuel; la ville jouit alors de quelque repos jusqu'au mo­

ment où don Juan rompit avec les Etats et esso)'a de s'em­

parer, par surprise, des principales villes du pays. Les

Élats-GénérauJ: envoyèrent, li cetteépoque, à Maestricht, le
buron de Bautersheim, pour l'engager li suivre leur parti et
pour otTrir à cette ville tous les secours dont elle pourrais

avoir besoin; maïs la régence et les corps de métiers, d'après:

les eenseils de l'évêque de Liége, déclarèrent ne vouloir

adme&tre à Maestricht ni gouverneur, ni garnison, et pro­
mirent de défendre la ville, en cas d'attaque, avec l'aide de

labouf8eOisie; en det, la régence prit toutes les mesures ,

nécessaires, elle réorganisa les quatre serments, créa dix

DOUvelles compagnies tirées des corporations des métiers et

pourvut abondamment la ville d'artillerie et de munitions.
Le8 menées de Juan d'Autriche et l'approche de !eS troupes

~ pourtant, bientôt après, la régence à admettre dans

laville les troupes du baron de Bautersheim, pour y faire
leserviee conjointement avec la bourgeoisie, et Maestricht
embrassa ouvertement le parti des États. Le baron de Mé-

rode de Petersheim fut envoyé pour recevoir le serment

des bourgeois; cette cérémonie eut lieu le 7 Janvier 1!S78 ;
lavillereçut alors un surcroit de défenseurs, car les États y

envoyèrent les régiments de Beze et de Mérode. Don Juan

désirait beaucoup pouvoir occuper Maestricht, mais crai-

gnant de ne pas réussir par la force ouverte, il eut recours
à la trahison. Ses émissaires, Delmotte et le baron De Che-

vreau, réussirent à nouer des intelligences avec les soldats
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de Meze et à eh corrompre sept compagnies, qui 8'en~

gèrent à livrer la ville. Pour y parvenir, ils commencèrent

à s'ameuter sous prétexte que leur solde n'était point payée,

et arrêtèrent leur colonel et le corps d'officiers; la boUf"oo

geoisie, découvrant la trahison, prit les armes et, ~nie aux

troupes fidèles, attaqua les conjurés et les désanna; le sire

de Melroy qui se trouvait, avec cinq compagnies de troupes
des États, près de la ville, étant averti, enin à Maelltrieht

avant que le baron De Chevreau eût pu venir secourir ses

adhérents et fit exéeuter les chers des mutins. Après que

cette conjuration eut échoué, don Juan résolut d'essayer de

surprendre la ville pendant la nuit; il fit embarquer ses

troupes à Namur, afin qu'elles arrivassent à la nuit à Maes­

tncht et pussent escalader les remparts, mais un retard

causé par les Liégeois qui ne voulaient point laisser passer
de nuit les bateaux avec les troupes, fit échouer cette nou­

velle entreprise; elle coûta la vie à quelques bourgeois.

partisans des Espagnols, qui avaient trempé dans le com­

plot.

Alexandre Farnèse, prince de Parme, neveu du roi

Philippe Il, succéda en f1$78 à don Juan d'Autriche dans

le gouvernement des Pays-Bas; il arriva en Belgique la la

tète des troupes espagnoles et italiennes qui, par suite de

l'édit perpétuel. avaient été forcées d'évacuer les Pays-Bas.
Une de ses premières idées fut de tâcher de s'emparer de

Maestricht afin de couper aux provinces insurgées de la

Belgique leurs communications avec l'Allemagne; aussi, dès
son arrivée, il s'empressa de se rendre maitre de Limbourg

et de Fauquemont, et commença à resserrer Maestricht

par les garnisons de ces deux villes en attendant qu'il pirl

Olgltlzed bvGoogle
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l'ass.r dans les formes. Les Élats Généraux des provinces­

unies envoyèrent à l'Iaestricht pour organiser la défense,

Sëh&stien Tapin, ingénieur distingué et qui venait de

sïllustrer par la défense de La Rochelle, et nommèrent

François De la Noue comme gouverneur, mais ee dernier

ne put pénétrer dans la ville qui élait déjà investie par les

Espagnols; Melchior Swarheuberg de Heerlen, qui était

surin&endant de M8eslricht, partagee donc avec Sébastien

Tapin la gloire de défendre ce boulevard des insurgés.

Au moment de l'investissement la garnison de Macs­

trichl se composait de t ,~OO hommes de diverses nations,

français, anglais et écossais; les corps de métiers au nombre

de6,000 hommes s'y joignirent, et l'on arma tous les autres

bourgeois ainsi que les campagnards qui s'étaient réfugiés

en ville. La haine qu'on portait aux Espagnols, sentiment

que leur conduite atroce à Limbourg et Fauquemont lors

de la prise de ces deux villes vint encore augmenter, porta

mème les femmes de Maestricbt à prendre les armes pour

résister au joug des sicaires de Philippe Il. Elles s'orga­

nisèrent en deux bandes dont l'une devait travailler sans

reUche aux fortifications et à réparer les brèches, et l'autre,

JllU'tagée en trois compagnies, devait participer à la défense

el encourager par leur présence et leur coopération les

défenseurs de la ville. La régence, de son côté, ne négligea

rien de ce qui pouvait contribuer à la défense de Maestricht;

elle fit construire un moulin à poudre, fondre des canons,

frapper des monnaies obsidionales., et fit tous les règlements.

nécessaires.

Le 8 mars t579, l'armée espagnole s'approcha de Maes,

tricht; une partie, sous les ordres de Montdragon, traversa
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la Meuse et alla occuper la campagne de Wick; le resle,

avecle prince de Parme, occupa la rive gauche de la Meuse,
et le prince établit son quatier général au château de

Petersheim; lïnvestissement opéré, le prince de Parme
fit jeter deux pontssur la Meuse pour relier les deuxcamps

de son armée, éleva des forts pour couvrir le siége et fit
ouvrir la tranchée. Le ~6 mars, on ouvrit le feu contrela

ville avec 46 piècesde grosse artillerie. Tous ces prépara­
tifs menaçants ne purent intimider les défenseurs de Maes­
trieht , garnison. bourgeois et femmes, tous rivalisèrent
d'héroïsme; c'est en vain que pendant les mois de mars et

d'avril les Espagnols livrèrent de furieux assauts à la ville,

le courage de ses défenseurs les repoussa et ils couvrireDl

de cadavresespagnols les abords des ouvragesattaqués, Les
femmes méritèrent l'admiration du prince de Parme par
leur héroïsme, il leur rendit hommage dans une leure qu'il

écrivit au roi d'Espagne le f:> juin. et dans laquelle il avoua
qu'elles avaient mème surpassé toutes les belles aetïons

des femmes de Sienne pendant les guerres de Toscane,
Mais la bravoure de la garnison ne put arrêter les arrêts da

destin, Après la perte successive des ouvrages extérieurs

que les habitants ne cédèrent néanmoins aux Espagnolsque
couverts de sang et réduits en ruines. la ville succomba le
~9 juin; toutes les horreurs de la guerre s'y montrèrent
alors, et pendant plusieurs jours elle fut la proie de la

fureur et de la cupidité espagnoles; de sa nombreuse popu­

lation. 400 personnes seulement échappèrent à cet immense
désastre,

La prise de l\laestricht n'occasionna point seulementlà

perte de la prospérité de la ville, mais amena aussi la
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suppression des libertés et des prérogatives dont les habi­
tants jouissaient. Le t 0 avril f 579, on placarda li Maes­
tricht un édit du roi d'Espagne qui, tout en aeeordant une
amnistie aux restes infortunés de la population (dont une
soÎlDntaine de bourgeois furent néanmoins exclus), abohs­
sait le corps et communauté de la ville. ses collèges, eonfré­
ries et métiers, ainsi que toutes les coutumes, usances et
manières qui s'y observaient et la dépouillait de ses chartes
et priviléges. Une ordonnance du mois de janvier t 580
corrobora l'édit précité et organisa la régence et l'adminis­
lrltion de la ville de cette manière : Tous les ans deux
commissaires brabançons et deux commissaires liégeois
devaient se rendre il Maestricht pour y constituer et choisir
quatorze échevins, dont septbrabançons et septliégeois, qui,
avec les deux éeoutètes, devaient former le haua conseil;
cette élection se faisait le jour de Sacti Petri in vinclllù.

Le même jour ou le suivant, les commissaires nom­
IDIieot deux bourgmestres et huit jurés (gesworen), pour
former le bas conseil de la ville, et dont la moitié de chaque
juridiction. L'art. f 5 de cette ordonnance annule formel­
lement tous les droits que les vingt-trois métiers avaient de
concourir il l'administration de la villeet à la nomination
desesmsgistrats, et leur défend de se réunir, il l'avenir, sans
autorisation de la régence. Cet article ajoute ironiquemena
queces mesures sont prises a6n que les gens des métiers
poissent mieux vaquer il leurs travaux et il l'entretien de
leurs femmes et enfants.

L'art. XVI porte que le roi d'Espagne, par grâce spé­
ciale, renonce il la suppression des XXIII métiers, et
déclare les reconstituer il charge par eux de respecter
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les nouveaux règlements qui leur seront donnés, et de s'y

conformer.

Les métiers sont ensuite autorisés à présenter annuelle­

ment, le joUI' après le. renouvellement de la régeoœ, lUI

magistrats de la ville, plusieurs personnes de chaque mé&ier
pour faire choisir parmi elles, par la régence, un, deux 00

trois doyens ou gouverneurs du métier, lesquels, après
avoir preté serment, devront régir le métier et avoir 80În

que tous les mattres et apprentis se conforment aUI statuts.
D'après l'art. XVII, tous les métiers devaient envoyer i

la régence leurs statuts et règlements afin d'être examinés,

changés ou approuvés. L'art. XVIII règle les rapports à

établir entre la régence et les doyens des métiers ; il stipule

qu'en eas où les doyens auraient un rapport à faire ou une

mesure à provoquer, ils devraient se présenter ill'hOt.el de
ville, le lundi, et demander audience (1).

En exéeution de eeue ordonnance, qui fut ra&ifiée par
l'évêque de Liégé, ou convoqua, le 8 février U80, tous les

métiers afin qu'ils désignassent les personnes parmi Jes..
quelles la régence devait nommer les doyens; celle nomi­

nation eut alors lieu pour la première fois. Le ~j juin de
la même année, on convoqua de nouveau les membres des
diverses corporations afin de leur faire prèter le sermeIllde
fidélité lUX deux souverains de la ville et eelui de D18IoIeDÏr

la religion catholique contre les rebelles et les héréliques.

La cérémonie funèbre pour la reioe d'Espagne, céléiJrée

à Maestricht le 13 février f 681, fut la première selenniïé

où les métiers assistèrent en corps avec leurs bannières
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depuis leur réorganisation; d8ll8 la mite ils participèrent il
Iouleslescérémonies publiquesqui eurent lieuà Maestricbt.
Les gens des métiers, ulcérés de la perte de leurs anciens
pmiléges, ne se pressèrent point de livrer à la régence
leurs statuts et ~Iements, ainsi que le prescrivait l'arti­
ele XVII de l'ordonnance du mois de janvier t rsso; la
plupart des corporations n'avaient pas encore effectué ce
dép& au ter janvier t ~9 t, ear, le 8 mars de cette année, la

Jéseoee prit un a~ qui ordonnait derechef ce dépôt
mmt Piques, sous peine d'une amende de 6 florins d'or.

Au commencement du XVII- siècle, les métiers tentè­
rent plusieurs fois de se soustraire aux prescriptions de
fordonnance de t S80 et tinrentdesassemblées nombreuses ;
la régenee, craignant que ces réunions ne cachassent des
projets d'émeutes ou de tentatives contre le joug espagnol,
prit, le~ juin t 6t S, une résolution qu'ellefit notifier aux
eorporations de métiers. ~t alTété portait: qu'à l'avenir
aucun métier ne pourrait se réunir sans être œnvoquè par
les bourgmestres, SOU8 peine de nullité des résolutions
prises et de punition personnelle; que dorénavant aucune
personne ne pourrait être admisedans un métier 8&DS avoir
été préalablement présentée aux bourgmestres et être
agréée par eux, et que les métiersdevraient présenter, tOU8
les aos, à l'approbation de la régenee, leurs comptes dont
copies resteraientdéposées.

En t 619 surgit une nouvelle sourcede mécontentement
entre la régence et les corpsde métiers. La régence avait
résolu de faire construire au marché une maison de ville,
parce que les bâtimentsde la LaMS Croon où elle se réunis­
sait, menacaient ruinc; maisles finances de la villen'étaient
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pas dans un état assez prospère pour qu'elle pût avec ses
seules ressources venir il bout d'une construction aussi

coûteuse. Flle projeta donc de vendre une partie des

immeubles appartenant à la ville et les halles des métiers,

en offrant à ces derniers de leur fournir une salle dans

l'hôtel de ville projeté, pour y tenir leurs réunions. Ce
projet de la régence n'obtint point l'assentiment des corpo­
rations qui y voyaient un nouveau moyen de gèner leurs

réunions et de diminuer encore le peu d'indépendance qui
restait aux corps de méliers; la régence persista dans son

entreprise, et pour triompher de l'opposition des corpora­

tions et obtenir leur adhésion forcée, elle envoyale !O jan­
vier t 6~O une députation il l'évêque de Liège, pour solliciter

son autorisationà la vente des halles, et adressa une pareille

demande aux archiducs Albert et Isabelle, mais les événe­

ments politiques empêchèrent la solution de cette affaire.

Les archiducs étaient trop occupés de négociations relatives

à la réunion des dix-sept provinces des Pays-Bas, ou il la
conclusiond'un traité de paix avec les États-Génëraux avant

l'expiration de la trêve de douze ons, conclue le 9 avril

t 609, pour s'occuperd'affaires municipales, et l'on en remit

la solution à une époque plus calme. Malgréles démarches
des archiducs la trêve expiraavantqu'on pût parvenir il con­

clure un traité définitif avec les États-Généraux et la guerre

vint de nouveau ensanglanter nos provinces. Tant que
Spinolacommanda les armées espagnoleet belge, les succès

furent partages entre les parties belligérantes, mais après

son rappel dû à la jalousie et à une basse intrigue de eour,

la victoireabandonna les drapeaux espagnols cl rien ne put

plus arrêter les succès dcs armées hollandaises. Le prince
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d'Orange, Frédéric-Henri, apl'ès avoir successivement pris
Bois-le-Duc, Venloo et Ruremonde,vint assiéger, le 10 juin
t632, la villede Maestricht, dont il s'empara le ~ aout

StlÎuot, mal~ la brillante défense des Espagnols.
L'occupation de la ville par les Provinces-Unies n'amena

aucun changement dans l'organisation des corporations des

métiers. Quoique la plupart deshabitantscatholiques vissent
œue occupation de mauvais œil, les métiers n'avaien~ plus

assez de consistanee ni de force pour tenter une révolte;
quelques-uns de leurs membres prirent part en t 638 à un
complot qui avait pour but de livrer la villeaux Espagnols':
ee complot échoua et les auteurs furent eséculés, mais les
métiers restèrent paisibles.

Laméme année les rorporationsde métiersportèrent des
plaintes à la régence, de ce que beaucoup de boutiquiers
s'étaient établisen villeet y débitaientdes marchandises sans
être agrégés aux corporations. La régence reconnut lajustice
de ces plaintes et ordonna à ces boutiquiers d'acheter la
maîtrise du métier dont dépendait leur commerce.

En t 6~~, la régence prit plusieurs décisions à l'égard
des corporations de métiers: le 6 août, elle ordonna qu'à

l'aveDir les maitresou doyens des métiers élus entreraient
de suite en exercice et devraient rembourser à ceux qu'ils
remplaçaient, les avances faites par eux pour la corporation.
Le t~ du même mois, elle décida, pour prévenir les que­

relles et les disputes qui surgissaient annuellement, que les
mailres ou doyens de métier devraient à l'avenir être alter­
nativement choisis parmi les catholiques et les protestants.

Après la eonstruetion de l'hôtel de ville en f6lS~, la
régence reprit son projet de vendre les halles (leuben) des
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métiers, mais ce ne fut qu'en t 670 qu'elle put terminer
cette affaire: une ordonnance du t 7 mars ordonna leur
aliénation .malgrè l'opposition des corporalions, qui daDa
la suite durent se réunir Mm les locaux que la régence
leur déIi«na. Dans l'intervalle la régence avait irrilé les
gens de métier cn leur défendant, en t 668, de se réunir
en banquetset festins; cette mesure avaitété provoquée par
les rixes qui ordinairementétaient les suites de ces scènes

de débauche.
En t 670, la Diaconie protestante se plaignitlla ~nCtl

que les corps des méti.rs remettaient en entier le montant
de leurs aumônes aux prètres catholiques et que leurs
pauvres n'y participaient point; la résence ordonna, le
~t avril, aux corporations de partager, à l'avenir, leurs
BU~oee entre les deux cultes; cette prescription fut renou­

velée en 1688.
La révoeation de l'édit de NanLes amena dans les Pays­

Bas une (oule de protestants français; la l'é8ence priten

leur faveur la même mesure qu'eUe avait prise envers les
artisans IoD@rois qui, après l'incendiede leur ville, se réfu­
gièrent à Maestriebt; eUe ordonna, le t6 août t68l, de

leur accorder. sans frais, le droit de bourgeoisie et pres­
crivit aux corps de métiers de les admettre parmi eux
.gratuitement.

En t687 et t688, la ~enœ prit plusieurs mesures
concernant la police intérieure des métiers. Par ordon­
nance du te. déeembre t 687, elle leur défendit d'intenter
des procès sans l'autorisation préalabledu magistrat.

Le :> août t 688, elle leur défendit d'intenter entre eUI
des procès et ordonna que leurs différends et leurs '1II1UIS

On 7ed~ Googie
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serlÎeII& arrangés el in&erpré&és par la régence. Le ~3 octo­
bre de la même année, elle décida que les corporations ne

pourraient placer leurs fonds qu'après que la régence
aurait reconuu les hypolbèques offertes suffisantes pour la
sùrelé des capitaux, et le même jour elle décida, pour
prévenir les brigues el la corruption de voix qui avaient
lieu lors des élections des doyensdes métiers, qu'avant de
pouvoir ètre installés, ces doyens devraient prèter le ser­
ment de n'avoir employé aucun moyende corruption pour
obtenir les suffrages. En i 698, elle statua que, lorsquedes
doyens demétiers vieadraienlà décéderpendant l'année de

leur judicature, ils seraient remplacéspar la régence.

Les magistrats moestrichtois prirent, le " mai i 706, une
décision qui fut sujette à beaucoup de critiqua, car elle
ordonnait que, lors de l'élection des doyens des métiers, on
devait préférer les parentsdes membres de la régence,ainsi
que cela avait lieu pour les élections des maltres de quar­

lien(wyhaeeMw.).

Le i er juin i7Hi, la ~nce défendit aux doyens des
métiers d'admeltre, a l'avenir, dans les corporations des

persounes qui n'étaient point bourgeois de la ville, SOU8

peine de 50 florinsd'amende.
Lors de l'élection des doyens des corporations en f 7519,

une grave question vint agiter la ville. Un catholique fut
nommé comme doyen brabançon du métier des brasseurs
et fut admis à prêter serment; le bourgmestre brabançon
fit des représentations et s'opposa à cette nomination en
prétextant qu'en vertu de la résolution des États.Généraux,
du Ui févrieri695, un bourgeois liégeois ou catholiquene
pouvait obtenir un emploi brabançon à Maestricht; il pro-
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posa en même temps deux membres protestants du métier
des brasseurs pour doyens de ce métier; la régencepersista

dans son premier choix, en alléguant que la décision du

HS février t69~ n'était pas applicable au cas présent, mais
seulement au choix des membres de la régence. Le bourg­
mestre brabançon dénonça l'affaire aux. États-Généraux et
ceux-cidécidèrent, le t t janvier t 730, qu'aucun catholique

romain ne pouvait ètre nommé doyen brabançon d'un

métier et ordonna d'en nommer un de la religion protes­

tante.
LI dernière résolution de la régence relative aux corps

de métiers de Maestricht parvenue à ma eonnaissanee, est
celle. qui ordonne d'admettre gratuitement les élèves des
maisons d'orphelins dans les corporations après qu'ils

auront fourni leurs preuves d'apprentissage et de capacité.
Les corps de métiers à Maestricht furent abolis ainsi que

toutes les autres. corporations, après la prise de la villepar

l'armée républicaine française, au mois de novembre t 7940.
Après avoir traité des métiers en général, je vais m'oc­

cuper de chacun d'eux en particulier, ainsi que de la des­
cription des méreaux que la plupart d'entre eux firent

frapper ou graver.

1.

ORFtvRES (GOUDSMEDEN).

La corporation des orfévres tenait le premier rang à

Maestricht; elle avait le droit exclusif de fabriquer et de
vendre les objets confectionnés en or ou en argent ou

garnis de perles et de pierres précieuses, ainsi que d'acheter



- 337-

ees objets ou les matières brutes. Tous les objets fabriqués

devaient être examinés et contrôlés par le gouverneur ou
doyen et le maitre expert du métier qui y appliquait ln
marque de la corporation.

Il était défendu à tout habitant de Maestricht qui n'était

pas admis dans la corporation d'acheter pour revendre les
objetsd'or ou d'argent, sous peinede trois ducats d'amende;

les merciers pouvaient néanmoins vendre tous les objets

de quincaillerie de Francfort et ceuxconfectionnés en argent

d'Augsbourg.
Lors du décès d'un orfèvre, si ses héritiers ne faisaient

point partie de la corporation, ils étaient tenus de vendre
endéans les trois mois, tous les objets en métaux précieux
qui faisaient partie de la succession.

Pour ètre admis dans le métier, les apprentis orfèvres,

après avoir travaillé un temps fixé dans un atelier à l\faes­

trieht , étaient tenus de fabriquer un chef-d'œuvre (proef­

,'uIe) dans l'atelieroù ils étaient reçus; ee chef-d'œuvreétait

ensuile renfermé dans une cassette ou coffret dont l'apprenti
recevait une clef et le doyen du métier une autre et y restait

jusqu'après la décision de la corporation. Les enfants des

orfèvres étaient dispensés de fournir la preuve d'appren­

tissage. ,
Le dernier règlement du métier des orfèvres fut rédigé

en t 666 et approuvé par la régence le t or février de cette

année.
La corporation des orfèvresavait pour patron saint Éloi.

11 parait que le métier des orfèvres, vu le petit nombre de
ses membres, ne faisait pas usage de méreaux ou jetons de

présence; au moins les plus anciens orfèvres de Maestricht

2i
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,u'ont assuré que ni eux, ni leurs parents n'rn avaientjamais

connu l'usage.

i.

Ml~ÉCHAUX (GROFSMEDEN).

La corporation des maréchaux comprenait tous les

'Ouvriers qui travaillaient le fer; elle renfermait en eonsé­

quenee lesmaréchaux ferrants, les serruriers, les armuriers,

les couteliers, êperonniers, les ferblantiers, etc. Autrefois

les remouleurs étaient forcés d'acheter lu jurande des ma­

réehaux , mais ils furent déchargés de celle obligation par

décision de la régence du t8 mars tU8.
Il était défendu aux maréchaux d'habiter les principales

rues de la ville; ils devaient établir leurs ateliers et forges

dans les rues transversales (zydeatraeten), où ils n'ofJ'rnienl

point de danger d'incendie.
Les maréchaux avaient le privilège exclusif de fal}Onner

le fer. Leur charte etait l'une des plus anciennes de la ville,

elle fut renouvelée à diverses reprises.

La corporation des maréchaux faisait usage de méreaux
pour ses réunions. Ces méreaux , frappés en cuivre, por­

.t:lient à l'avers l'effigie de saint Éloi. patron du métier, avec

la légendc:s-ELIGIVS-PHRO-VAN -T-SMIDE AMR. Le revers

était lisse et destiné a recevoir le nom et la date d'admission

du membre de la corporation à qui il était destiné (voi,' le

catalogue du comte De Renesse-Breidbaeh, n° 297~6).

Le même catalogue donne la description d'un autre mé­
reau des maréchaux de Maestricht, portant à l'avers UDt~

enclume et la légende: s' ELOIS if GILDEN if AO t 623, au revers

un marteau ct une cruche (ib, n" 51S505).
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1.

CORDONNIERS (SCR02NM!URS).

Le métier des cordonniers comptait un grand nombre
de membres el leurs ehartes étaient fort anciennes. Les
cordonniers avaient le droit exclusif de fabriquer et vendre
les souliers, botteset plotouOes dansla ville, les cordonniers
élrangers ne pouvaient venir vendre leurs produits il Maes­
lricht que le jeudi. Les cordonniers militaires de la garnison
n'osaient pas travailler pour les bourgeois. Pour être admis
dans la corporation, les cordonniers étaient soumis à

l'apprenti~ et il la confection d'un chef-d'œuvre. Le
prix d'achat du métier était primitivement fixé à .u. florins,

ilfut porté il 80 florins en 1697.
Les cordonniers devaient travailler en ateliers; aucun

soulier ni boue ne pouvait être fabriqué par des ouvriersen
chambre.

Il parait que les cordonniers avaient l'habitude de foire
degrandes dépenses pour célébrer la fête de leurs patrons,
car la régence fut forcée de limiter il f lS florins la somme
qui pouvait être dépensée par le métier lors de la fèle

patronale.

Les cordonniers se servaient de méreaux qui portaientà
l'avers l'effigie des deux patrons du métier 88. Crépin et
Crépinien, avec la légende: * SEGEL. DER. SCHOENMAEI.ERS.

1••.'ESTRICHT. Le revers portait le nom du cordonnier et la
date de sa réception. (Catalogue du comte De Henessc­
Breidbach, n° 353tO.)
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M.\Ç.oNS (M'ETSELAERS).

lAI corporation des maçons renfermait les maçons, les

tailleurs de pierre, les briquetiers, les marchands de cllaux

ct de pierre en gros et en détail, les couvreurs ct les pein­

tres en bâtiments. Les menuisiers, les sculpteurs et les
artistes peintres faisaient aussi partie de ce métier qui révé..

l'ait saint Luc pour patron.
La charte de cette corporation était fort ancienne; elle

fut détruite avec les autres archives du métier lors de la

prise de la ville par les Espagnols, en t ~79 j la régence lui

accorda de nouveaux statuts, le t 8 janvier t :593.

D'après leur règlement, les maçons et autres membres
de la corporation devaient, en admettant des apprentis.

faire inscrire leurs noms dans les registres du métier. et
payer pour chacun d'eux annuellement à la caisse de la
corporation ~ sols.

Ils devaient assister aux obsèquesde leurs confrèressous

peine d'une amende de deux livres de cire.
La halle des maçons était située rue Grand Staat, à cOlé

de la maison d'Aremberg; elle fut vendue en f 739.
Les méreaux de la corporation des maçons portaient à

l'aversl'effigie de saintLue. occupéà peindreetoyantderrière
lui son bœuf, le tout entouré d'une guirlande. Le reversde

celui qui fait partie de ma collection porte un écusson cou­
ronné sur lequelse trouvcun marteaude couvreurentre deux

grenades et accolé de deux palmes; on y lit le nom dcJosne

DEsTRuwE (1) ct la date de t76!i. (Yoir pl. XIV,.n- 1.)

(') Cc Joseph Destruwe était peintre; on trouve Ù Maestricht pluSieuN

tahll'aux dus à son pinceau,
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MI!RCII!R8 (CREMERS).

La corporation des merciers, désignée dans les anciens

documents sous le nom de Goed cremer& amhachl, était l'une

des plus importantes à Maestricht. Elle renfermait, outre
les merciers proprement dits, les chapeliers (hoedenma­
kers), les potiers d'étain (tinnegieters), las passementiers et

fabricants de rubans (lintwerkers); les selliers et bourre­
liers (haemmakers l; les chaudronniers ( koperslagers); les

amidonniers (styfselmakersl ; les sauniers ( zoutstokers) ;

les savonniers (zeipstokers); les cordiers (seyldrayers}; les
fabricants de dentelles (cantwerkcrs); les perruquiers (prui­

kemeekers); les distillateurs ( brenders ); les tricoteurs de

bas (koussenstrillers> et tous les marchands qui vendaient

du tabac, du café, du thé et autres denrées de cette espèce.

Ceuecorporation était sous le patronage de saint Nicolas­

et loutapprenti, avant d'obtenir l'admission dans le métier,

devait offrir une livre de cire à l'autel du patron.

La balle des merciers était située au coin du Staat et de

larue Sr-George, elle portait pour enseigne une chaine en
or; en t 7ft, la corporation fut autorisée, par la régence,

à réparer cette halle ct à négocier, à cet effet, une somme de

40,000 à ~,OOO florins.

Les merciers ct les autres ouvriers qui dépendaient de

leur corporation étaient assujettis ù un apprentissage de
trois ans; tout maitre admis etait tenu d'ouvrir une bou­

tique ou atelier et ne pouvait travailler chez un de ses con­
frères. Si un maitre faisait de mauvaises affaires el devait
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fermer sa boutique ou son atelier, il ne pouvait aller tra­

vailler chez un de ses collègues qu'après avoir obtenu une

autorisation spéciale de la régence.

Les apprentis devaient, avant leur admission, donner

une preuve d'habileté ; les selliers et bourreliers devaienl

fabriquer un harnais complet, soit de cheval, soit de char­

reue.
Les règlements de police étaient très sévères à regard des

distillateurs, des savonniers, des amidonniers et autres mé­

tiers de celle espèce; ils ne pouvaient s'établir eo ville

qu'après une autorisation de ln régence et de leurs voisins,

ni laisser couler les eaux de leurs ateliers dans les rues, que

le soir, après que la cloche de retraite avait été sonnée.

En t 753, la régence ordonna que les fripiers vendant

des objets de mercerie devaient se faire admettre dans la

corporation des merciers, sous peine d'une forte amende.

Les méreaux des merciers étaient en cuivre jaune; ils

portaient à l'avers saint Nicolas mitré et crossé, bénissantde

la main droite trois jeunes enfants assis dans une cuve; au

revers les noms du mercier et la date de son admission.

(Mon cabinet ct pl. XIV, n° 2.)

G.

CHARPENTIERS (TIIIIIERLIIIDIN).

Ce métier, qui comprenait les charpentiers, les charrons,

les tourneurs , les tonneliers ct autres ouvriers qui travail­

laient le bois (à l'exception néanmoins des menuisiers et

sculpteurs d'images), était un des plus considérables par Ir

Olgltlzed bvGoogle
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nombre des compagnons et apprentis. Sa charte était (orf

ancienne j elle fut renouvelée en 1:S80.
Des règlements spéciaux ordonnaient les mesures de pru­

dence à observer dans le placement des ateliers et pour la

sùreté des travaux; une ordonnance de fa régence , du

t t mars un, défendait même aux maures charpentiers de

sefaire remplacer par un maître ouvrie... , sanr dans les cas

de maladie et autrement, si le remplacement devait durer

pins de quinze jours, le maitre charpentier devait payer au
métier une livre de cire à titre d'amende.

Saint Joseph était le patron de ce métie....

Le méreau ordinaire des charpentiers de Maestricht

portait à l'avers une grande tarière, un ciseau et UDe hache;

entreces outils se trouvait la date de t683, Je tout entouré

dela légende: "'EERT. GODT. IIl.\RIA. S. JOSEP. ONSEN. PAT. Le
revers était destiné à recevoir le nom du charpentier et la

date de son admission. (Mon cabinet et pl. XIV, n° 3.)
Je possède un autre rnéreau différent du métier des

ebarpentiersde Maestricht, que je présume avoir appartenu

à un charpentier protestant; il a à l'avers un grand compas,

au-dessous duquel se trouve une hachette et une échelle j

au-dessus se trouve la date de t 677; au revers est gravé le

nom du maître. (PI. XIV, n° 4.)
Les charpentiers de Maestrichtavaient aussi des méreaux

funéraires destinés à constater la présence des membres

auxobsèques des confrères. Ces rnéreaux portaient à l'avers

un grand compas, entre les branches duquel sc trouvait

une tête de mort et unc hachette, ct la dale de 16-82. Le
revers lisse était destine à l'inscription des noms du com­

pagnon. (Cabinet de M. Vandermeer, de Tongres, ct

pl. XIV, n° 5. )
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MEUNIERS (MEULEIŒERS).

Ce métier avait le droit exclusif de moudre et tle vendre
les grains et 10 farine. Les fabricants de gruau devaient se
faire admettre dans cette corporation.

Les meuniers ne pouvaient moudre que les grains qui
avaient payé l'accise et devaient conserver les documents

qui en établissaient la preuve.
Ils n'osaient moudre les dimanches ni les jours de fetes,

sous peine de ;) florins d'or d'amende pour chaque contra­

vention.
La halle ou maison des meuniers était située rue des

Blanchisseurs (Wilmakers-straat). Elle futdémolieen t 721,

parce qu'elle tombait en ruines.
Les mércaux de ce métier étaient fort beaux; ils por­

taient à l'avers un homme en costume espagnol, tenant de

la main droite un moulin à vent ct de la gauche la poignée
de son épée. Le revers recevait les noms du meunier et la

dole de son admission. (1\Ion cabinet et pl. XIV, n ·û.)

8.

BOULANGERS (BEKIŒRS).

La eorporution des boulangers comprenait, outre les
boulangers ordinaires, les pâtissiers, les fabricants de
pains d'épice et les faiseurs de galettes (keuken en vloeye­
bekkers).

Le patron du métier élait saint Albert, évéque , on le
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figurait sur les méreaux portant de la main droite sa crosse

et de l'autre une pelle de boulanger garnie de trois petits

gâteaux (miekskens).

La plus ancienne mention qu'on trouve de la corporation

des boulangers de Maestricht, est une ordonnance de la

régence qui prescrit de fabriqner six poins hors d'une

mesure de froment; celle ordonnance porte la date du

~ août 1380.

Les fraudes continuelles des boulangers forcèrent la

régence à prendre souvent des mesures contre les gens de

ce métier: en 1392, pour prévenir la fraude en fait de

poids ct mesures, le magistrat ordonna que les boulangers,

les meuniers, les brasseurs, les merciers et les bateliers

nommeraientchacun, hors de leurs corporations, un homme

assermenté, et que ces cinq experts garderaient les étalons

des poids et mesures et iraient en faire les vérifications.

Le ~ juillet U-iO. ordonnance de la régence qui défend

de vendre les comestibles d'après des poids et mesures

défectueux, et qui prescrit que les membres des métiers

trouvés en contravention seraient punis sévèrement par les

doyens des métiers.

En 1438, ordonnance qui enjoint aux boulangers de

faire jauger leurs poids et mesures.

En 1"6, ordre aux doyens des boulangers de faire une

sournée chez les gens de leur métier, afin de vérifier les

poids et mesures.

Par suite des plaintes générales qui s'élevaient contre les

boulangers, lu régence arrêta, le!4 février tU6, UII règle­

ment pour ces artisans; il fixait le poids à donner aux pains,

le prix de vente ct le salaire des boulangers. Ceux-ci,
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mécontents du prix auquel on avait tarifé le pain, firent des

représentations, et pour se venger de la 'l'é@ence ils réso­

lurent de ne plus faire moudre leurs groins au moulin de

la ville (borgernH.1erI meulm), mais des mesures énergiques

prises par le magistrat forcèrent le métier à céder.

En t 4,~O • on défendit aux boulangers de tenir des

cochons à moins d'avoir un domestique spécial pour les

soigner et mener paître; ils ne pouvaient conduire ces

cochons qu'en dehors de la porte appelée aide hochterpoort

(porte de Bois-le-Duc actuelle) et non pas sur le marché,

ni sur le VrythofT.

En 1481. ordre d'aller vérifier les pains et les poids

chez les boulangers, et défense d'exporter du pain d'épice,

En f 492, défense de vendre du pain aux étrangers avant

midi sonné.

En t ~O~, défense aux boulangers de refuser de vendre

du pain aux bourgeois sous peine de correction arbitraire.

En I ~24" défense aux boulangers d'acheter leurs grains

autrement que sur épreuves.

)<;n t lS34" on ordonna de vendre le pain au poids.

En t ~39, défense aux boulangers de fabriquer de

l'amidon.

En t ~4,2, ordre aux mêmes d'avoir toujours asses de

pains pour satisfaire aux besoins des bourgeois, sous peine

contre ceux qui seraient trouvés en défaut de voir enfoncer

leurs fours.

En t~~~, ordre aux boulangers d'apporter tous les jours,
chacun un quart de pain de seigle à la Landseroon (lieu où

siégeait alors la régence), afin de vérifier le poids et la

quantitè.

Olgltlzed bvGoogle
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En t~t ordre de mettre les noms et la marque de

ehaqueboulanger sur le pain qu'il fabriquerait.

En t 6~40, ordre aUI boulangers de placer dorénavant

leurs fours dans leurs caves sous peine d'une amende de

tO florins d'or.

En t 739, défense aux boulangers d'acheter des grains au

marché avant midi, sous peine de liO patacons (~OO florins

de Liége) d'amende et de correction arbitraire en ClIS de

récidive.

En n06 et en t64-8, les boulangers provoquèrent de

violentesémeutes il Maestricbt, parce qu'ils voulaient abolir

l'ancien usage de fabriquer et de donner en cadeau il leurs

pratiques à la fère des Rois un gâteau destiné à désigner le

roi de la fète (keuningskoeken), et qui renfermait une fève
qui apportait la royauté éphémèreà celui des convives qui la

trouvait dans son moreeau.Ils firent un règlement entre eux
à ee sujet. La première fois la régence se contenta de casser

ce règlementet d'ordonner aux boulangers de suivre l'usage

antique, mais il la seconde époque, elle se montra plus

sévère : elle cassa les doyens du métier et les fit enfermer

dans la prison communale; le procureur qui avait rédigé

la convention entre les boulangers fut même privé de sa

charge.

En t 5.7, une grande contestation éclata entre la corpo­

ration des boulangers et le chapitre de Notre-Dame, il

Maestrieht, parce que le boulanger du chapitre, qui, gràce

aux immunités cléricales, était libéré de l'obligation d'acheter

le métier, vendait des petite; pains, nommés scheermaulen,

aux bourgeois, Les boulangers voulurent empècher cette

concurrence ct s'adressèrent il l'évêque de Liége; celui-ci
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les déboula de leur plainte et le boulanger chapitraI" put

continuer à vendre aux bourgeois, malgré les prétentions
du métier.

Si les boulangers étaient astreints à une stricte surveil­

lance et à une foule de prescriptionsde police, ilsjouissaient
par contre du droit exclusifde fabriquer et de vendre tout

le pain et la pâtisserie nécessaire à la ville et les produits
des fours étrangers étaient prohibés. En temps de guerre
les boulangers devaient ètre pourvus de tout le grain

nécessaire pour la consommation de la ville pendant une

année, et ils n'osaient plus fabriquer des pains d'épice ni des
friandises.

Les boulangers étaient obligés de faire un apprentissage

ct devaient fournir la preuve de leur aptitude; avant de

pouvoir établir un four et ouvrir boutique, ils devaient
verser à la caisse communale 67 florins de Liége ; en t671
on porta celle somme à 80 florins.

Les enfants des boulangers nés hors de la ville devaient

acheter la maitrise; les enfants des bourgeois non admis

dans la corporation pouvaient acheter le métier pour

2rsO florins et les étrangers pour rsoo florins (en f 70~ ces

sommes furent portéesà '00 et à 800 florins).
Les méreaux des boulangers portaient à l'avers saint

Albert debout, entouré de la légende: s. ALBERT. PATRO. V.

BECIlER AMBAC. Le revers portail le nom du boulanger et la

date de son admission. {Mon cabinet et pl., XV, n- 7.)

9.
TAILLEURS (SNYDERS).

La corporation des tailleurs comprenait les tailleurs
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d'habits, les couturières, les fabricants de chausses et de

bas cousus, et cn général tous ceux qui confectionnaient

les habillements d'hommes et de femmes. Elle avait le droit

exclusif de confectionner ces vêlements; les tailleurs mili­

taires de la garnison de Maeslricht n'osaient point travailler

pour les bourgeois.

tes tailleurs ne pouvaient employer que des draps de

bonne qualité et approuvés par les experts du métier des

tisserands en laine. Toutes les contestations au sujet de la

eonfeeuon des vêtements étaient décidées par les doyens

de métier.
Les membres du métier n'étaient admis qu'après un

apprentissage et la confection d'une pièce d'habillement

proposée par les doyens de la corporation. Les tailleurs

étrangers devaient acheter la maîtrise.

La halle des tailleurs fut vendue le t 8 avril t 667 et les

fonds appliqués.
Celle corporation reconnaissait sainte Anne pour pa­

tronne. Elle fit couler des méreaux en f 698; ils portaient

à l'avers sainte Anne, la Vierge ct l'enfant Jésus, au-devant

desquels se trouvait un écusson portant une paire de

ciseaux; au-dessus de la sainte famille on voyait l'étoile

maestrichtoise, avec la légende : CLEDERM.\EKERS AlIIBACOT IN

•.\ESTRICHT, t 698. Le revers portait le nom du tailleur et

la date de son admission. (Ma collection et pl. XV n° 8.)

re,
PELLETIERS (BONTWERI.ERS).

Ceue corporation renfermait les pelletiers ou fourreurs,

les gantiers et les ehamoiseurs (witmakers ou velherei-
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ders) : elle était fort ancienne et très importante, car pt'II­

dant le moyen IÎge presque tous les habillements des

personnes riches étaient doublés ou garnis de fourrures,

Dès le ~t juin t 389, la régence dut s'occuper, à Macs­
tricht, de l'organisation de ce métier en nommant des ex­
pcrts, et le 10 août t 40., elle lui donna un règlement on
charte.

La rivalité qui existait entre les pelletiers et les drapiers,
dont les tissus commençaient à faire concurrenceaux pelle­
teries, oœasionna, en 14'.14, de graves difficultés entre ces

corporations relativement aux places que leurs échoppesde­

vaient occuper sur le marché; la régence dut intervenir et

fixer un emplacement séparé pour chaque métier.
Le 13 janvier 141$0, la régence décida que si un pelle­

tier vendait une fourrure défectueuse, il serait forcé de la

reprendre sans aucune perte pour l'acquéreur.
Le ~7 avril 14!S0, la régence termina un différend sur­

venu entre les pelletiers et leurs apprentis; les maîtres pré­

tendaient que s'ils étaient mécontents d'un apprenti, ils

pouvaient le chasser et lui défendre d'aller travailler dans

un autre atelier; la régence déclara eeue prétention mal
fondée.

Lors des préparatifs de guerre que le magistrat ordonna,
en 11$~1, les pelletiers vendirent leurs tentes à la ville, pour
tOO florins.

L'ancien règlement étant devenu inapplicable, en diver­

ses circonstances, la régenceen fit un nouveau en Hi60.

En t617, les bourgeois portèrent plainte à la régence

de ce que les pelletiers et chamoiseurs gâtaient l'eau des

puits de la ville, par la préparation de Icurs peaux; on dé-
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cida qu'à l'avenir ils devaient les préparer sur le Jaer 011

hors de la ville.

Le t 7 juillet t 6~"', la régenceautorisa le métier à vendre
sa halle moyennant la création d'une rente perpétuelle.

Les contraventions continuelles des membres du métier

forcèrent la régence de décider, en t 700 • que toules les
infractions aux règlements seraient punies d'une amende de
31lorins d'or.

Je croisque saint Hubert était le patron de la corporation

elque les pelletiers n'ont point fait usage de méreaux, au

moins les anciens pelletiers de la ville de Maestricht ne sc

rappeUe.n& pas d'en avoir VII (').

If.

TOlfDIUBS DE DRAPS (DROOGBCBUJWIU).

Ceue corporation, intimement liée avec celledes drapiers
ou tisserands en laine. suivit le sort de celle-ci et perdit

beaucoup de son importance, lorsque la concurrence des.
drapiers wallons écrasa Ja draperie des villes flamandes de
la principauté de Liège.Le métier continua cependant d'exis­

1er et essaya, à diverses reprises, de reprendre son impor­

lance antérieure.

(1) Quelques perIOanes de Jfaestl'icht pensent que aint Barthélemy

élait le patron de la corporation des pelle&iers, et attribuent à cc métier

le méreau que j'attribue ci-après à la corporation des bouchers j comme
aucune raison concluante ni satisfaisante n'est alléguée pur ces personllcs.

je peIUe devoir persister dans mon opinion jusqu'à ce que le contraire

lOildémontré plI' un doeume.t positif.
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En t 649, on régla lesconditionsd'admissionet l'on pres­
crivit un apprentissage.

En t 736, les tondeurs voulurent sc donner un règlement
nouveau, mais la régencerefusa de le sanctionner.

Le patron de ce métier m'est inconnu ct je n'ai pas pu

découvrir s'il a fait fabriquer des méreaux.

n·
PLAFONNEURS (LEEMPLEUERS ).

C'était la corporation la moins nombreuse de la ville;
pour être admis il exercer. les plafonneurs devaientprouver

un apprentissage de 6 ans et poyer lSO Oorins. Les apprentis

devaient payer annuellement un escalin au métier.
Leur halle était située au-dessus de l'ancienne porte de

Bruxelles; lors de la démolition des portes intérieures, ils
vendirent celte halle à la ville pour une rente annuelle de

3~ florins.

J'ignore quel était le patron de cette corporation, et je
suppose que, par le petit nombre de membres du métier,

ils jugèrent inutile de faire fabriquer des méreaur.

n·
TISSERANDS (CORTESPOELDERS).

Les tisserands de lin formaient à Maestricht une grande

corporation sous le patronage de saint Séverin. Leur ancirn

règlement ayant été détruit lors de la catastrophe de f~79,

la régence chargea les doyens du métier. d'en faire un

nouveau, qui fut approuvé le 6 juin tlS9i.
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Les tisserands étaient astreints à l'apprentissageet à la

preuve de leur savoir-faire, aYant de pouvoir étre reçus
membres du métier; les apprentis devaient payer annuel­

lement au métier une plaquette (~ sous), somme qu'on
porI8à un escalin en t 7~t .

Les tisserands avaient le privilége de vendre les toiles,

fils et étoffes de lin, mais ils devaient les vendre dès qu'ils

provenaient du métier ou de la blanchisserie, sinon la vente
de ces objets appartenait aux merciers. Lestisserands seuls
pouvaient acheter les filsde lin et les tisser.

La corporation faisait usage de méreaux; ces jetons

frappés en cuivre portaient à 1'8'Yers l'effigie de saint Séverin,
tenant de la main droite sa crosse et de la gauche une
navette, entourée des mots: SAICCTUS SEVERUS. Le revers était

destiné à l'inscription des noms du tisserand et de la date de

son admission. (Mon cabinet, et pl. XVI, n° 9.)

u·
BOUCHIRS (VLEESCBHOUWERS).

La corpontion des bouchers, dont les charcutiers faisaient

partie, était l'une des plus considérées de Maeslricb& par la

riebesse d'une partie de ses membres, et par l'initiative que
prenait toujours le métier dans les commotions politiques.

Les bouchers étaient toujours prêts à soutenir les libertés

eommuoales, aussi lesvit-on protesteravecénergie, en t :i67,
t.ontre la défense faite aux protestants d'exercer leur culte

dans laville.

Ce métier jouissait du monopole de fournir de viandcs la

bourgeoisie deMaestricht, maisparcontresesmembresétaient

23
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tenusà 'observer une foule de prescriptions imposées dans
l'intérèrdelasalubritépubliqueetd'une bonnepolice. Malgré
des règlements sévères, les rixes et les altercations étaient
tellement fréquentes à la halle et à la boucherie quela
règence, qui se voyait continuellement obligée d'intervenir,
décida, le f6 février f65!6, que le métier serait dorénavant
chargé exclusivement de punir les bouchers ·pour les fails
relatifs au métier et les injures proférées Ua boucherie. Les
méreaux portaientàl'avers.l'effigiedesaintBarthélemy, polrou
de la corporation, tenantun couteau et un.lambeau de peau,
entouréede la légende: s. BI\RTHOLOYE. ORA. PRO. NOBIS. Le
revers lisserecevait les noms du boucher et la date de 800

admission. (Mon cabinetet.pl. XVI, nO Iû.)

u.
TANNEURS (LEURDERS).

Cette corporation avait leprivilége exclusif de la fabriea­
lion et de la vente-deseuirs de toutes espèces. Les cuirs
étrangers ne pouvaient être introduits à Maestricht qu'es
payantundroit de fO sols par pièce au profitdu métier.

Aucune pièce de cuir ne pouvait êtrevendue qu'après
avoir été déclarée bonne par les experts du métier, qui
devaient se rendre deux fois .par semaine dans lesruesdes

tanneurs pour examiner les pièces achevées.
Dans le principe aucun tanneur ne pouvait habiter 1.

ville; aussi groupèrent-ils leurs habitations dans une espèce
de faubourg qui forma les rues actuelles des Tanneurs
(grande et petite) et qui furent dans la suite incorporées
dans l'enceinte de la ville. Les tanneurs étaient forcés de

Olgltlzed bvGoogle
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nettoyer le Jard dont les eaux servaient à leur industrie.
Leur charte était très ancienne; elle fut renouvelée le

U septembre HSSO. Le règlement sur la manière d'apprêter
les cuirs fut confirmé par la régence le 3 f juillet f 617.

Les apprentistanneurs devaient prouver un temps d'ap­
prentissage et donner preuve d'aptitude. Le prix d'achat de la
maîtrise, pour les étrangers, était fixé à 400 florins.

Comme les tanneurs de Liége et de Tongres, eeux de

Maestricht révéraient saint Jean-Baptiste pour patron.
Leurs méreaux portaient à l'avers les instruments du mé­
tier, avec les mots: GEBROEDERS v. S. JAN ..... , et au revers
une guirlande dans laquelle se trouvait l'inscription :
!l'SUT 6 STUIV. VOOR VEIUIES i 0 STUIV. (Catalogue du comte
De Renesse-Breidbaeh, n° S~30S.)

16.

BATELIERS (SCHIPPERS).

Cette corporation avait le privilége d'amener toutes les
marchandises qui venaient par eau à Maestricht et de
vendre la houille, les fagots, le charbon et les ardoises;
ledéchargement de ces quatre espèces de marchandises ne
pouvait être fait que par les membres du métier des bate­
liers, tandis que celui des vins revenait de droit aux char­
pentiers. Les bateliers qui conduisaient des houilles et des

charbons à Maestricht ne pouvaient décharger leurs cargai­

sons il Smeermaas, à Heugem, ni à St-Pierre.

Les délits d'injures, querelles et blasphèmes, qui étaient
fort fréquents parmi les gens de ce métier, étaient punissa­

bles, pour les deux premières fois, par les doyens du
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métier; mais la troisième fois le coupable était justiciablede

la régence.

Leur halle et leurs archives ayant été détruites en HS79,
la régence leur accorda une nouvelle charte et leur assigna

la halle des foulons située derrière le couvent des Récollets,

pour y tenir leurs réunions, à charge de la réparer et de la

rendre aux foulons si leur compagnie se reconstituait.

En t7~t, les bateliers fondèrent une bourse commune

pour assister les pauvres et les malades du métier. Saint

Nicolas était le patron de la corporation.

Je pense que les bateliers de Maestricht avaient deux

espèces de méreaux pour les membres des deux cultes ;

celui pour les catholiques portait à l'avers saint Nicolas

ayant à côté de lui une cuvette et un cheval, et au revers le
nom du batelier et la date de son admission (roir catalogue

du comte De Renesse, n'" ~97lS' et ~97lSlS); celui pour

les protestants était gravé et portait à l'avers un bateau et

au revers le nom et la date de réception. (Mon cabinet et

pl. XVI, na t L)

n.
POISSONNIERS ET VANI'UERS (VISSERS EN UURVERS).

Cette corporation avait le droit exclusif de pêcher el de
vendre des poissons; la vente du poisson sec, salé ou

mariné leur appartenait aussi, ainsi que la fabrication et III
vente des paniers et autres ouvrages d'osier.

Le patron du métier était saint Pierre, apôtre.

Leurs méreaux en cuivre grossièrement coulés, portaient

à l'avers saint Pierre assis, tenant de la main droite un

Olgltlzed bvGoogle
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poisson et de la gauche une triple croix, avec la légende :

S. PETRE. ORA. PRO. NOBIS. (Mon cabinet et pl. XVII, nO 12).

Lorsqu'en 1824- on creusait le canal de Maestricht à
Bois-le-Duc, on trouva, en perçant le rempart près du

bassin, l'ancien sceau de la corporation des pêcheurs et

vanniers; ce sceau représentait un poisson nageant à

gauche, surmonté de I'étoile à cinq pointes dans un épicy­

cloide à ~ lobes, dans les intervalles desquels se trouvent

des trèfles, le tout entouré de l'inscription suivante, en

caractères gothiques : + s'. PISCATORVII : OPPIDI : TRAJEC­

TINSIS. (PI. XVII, n° 13.)

18.

JAIlDII'(IERS (HOVEI'(IERS).

Celte corporation était sous le patronage de saint Urbain"

et ses membres avaient le droit exclusif de vendre les
légumes, le lait, le petit lait et de travailler dans les jardins.

Les habitants du village de Saint-Pierre réclamèrent, en

f'~~, contre les privilèges des jardiniers et des laitiers

(melkboeren); la régence leur permit alors de venir vendre,

le samedi, leurs légumes à Maestricht. En Hi87, on leur

accorda la faveur de venir vendre, trois fois par semaine

leurs produits horticoles au marché; mais dix ans plus tard,

on leur retira cette concession et ils durent, à l'avenir,

acquérir le métier des jardiniers.

En 17~7, les couvents de femmes de Maestricht s'étaient

arrogé le droit de vendre leurs légumes en détail au mar­

ché; sur les réclamations de la corporation des jardiniers,

on leur fit défense de vendre sous peine de confiscation.
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Les méreaux que la corporation faisait frapper pour

l'usage de ses membres, étaient de cuivre; ils portaient à

l'avers saint Urbain en habits pontificaux, tenant de la

main droite la triple croixet de la gauche un cep de vigne

et ayant à ses côtés deux jardiniers agenouillés, avec la
légende: * s. URBANE. PATROE~ nN DE ROVElUERS. Le revers

portait les noms et la date d'admission de celui à qui le

méreau était destiné. (Mon cabinet et pl. XVII, n° U.)

FRUITIERS (OEFIIENGERS) .

Cctte corporation comprenait les marchands de beurre,
de fromages, de fruits secsou frais, de légumes secs et de
vinaigre.

Les anciennes chartes de ce métier furent perdues lors

de la prise de III ville de Maestricht par les Espagnolsen
i :i79; on élabora pour cette corporation une nouvelle

charte qui fut confirmée par la régence en i 606.
Les fruitiers eurent souvent des altercations avec les jar­

diniers et les villageois, parce qu'ils prétendaient posséder
le privilège de vendre seuls dans la ville les fruits, le

beurre, le fromage et les oignonssecs. La régence dut inter­

venir en i606, en i699 et en i702, ct décida finalement
que les jardiniers et les villageois de la banlieue pouvaient
vendre les produits de leur cru au marché, mais que la

vente du beurre et du fromage appartenait exclusivement

aux fruitiers.
La corporationdes fruitiers était une des plus pauvres de

la ville. Elle obtint. en I 67i, l'autorisation de vendre sa

Olgltlzed bvGoogle
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balle pour 600 florins, et en 1733 celled'aliéner la balance
en argent qui formait les insignes du métier, pour en

p!aeer le prix à rente au profit du métier.
Malgré sa pauvreté, la corporation des fruitiers fit faire

debeaux et grands méreaux; ils représentaient, à l'avers, le
Sauveur, qui était le patron du métier, portant de la main

~uche le globe et bénissant de la droite; à ses côtés se

trouvaient un homme portant des fruits sur un éventaire, et

une marchande pesant ses denrées, le tout entouré de la
légende: + SALVATOR • IIUl(DI • PATROEN • VAN. DE • OEF­

.Il'IGERS.

Le revers offrait les noms du fruitier. (Mon cabinet et

pl XVIII, n° t 5).

to.

TEINTVRIERS (VERWERS OV BLAVWYERWERS).

La corporation des teinturiers avait le privilége exclusif
de teindre et imprimer les étoffes; les tricoteurs de bas ou
les tisserands qui voulaient teindre Icurs produits, avant de

les vendre, devaientacheter le métier des teinturiers.

Ces artisans étaient' peu nombreux à Maestricht; c'est

pourquoi la corporation jugea inutile de faire fabriquer des
méreaux.

TISSERANDS EN LAINE (GEWANTIlAlERS).

Cc métier, qui comprenait lesdrapiers, les foulons et gé­

néralement tous les ouvriers qui lissaient ou foulaient la
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laine, était l'un des plus anciens et des plus importants de
fa ville.

Les chroniqueurs rapportent qu'au XIII- siècle, les fa­
briques de draps et de tissus de laine étaient fort nombreu­
ses à Maestricht et qu'elles entretenaient un grand nombre
d'ouvriers; il paraît même qu'au milieu de ce mème siècle,

l'églisede St-Mathiasfut bâtie lU moyen des amendes payées
par les ouvriers drapiers (")..

Le métier des tisserands en laine et drapiers possédait
autrefois un graud terrain, hors de la ville, mais qui y fut
compris lors du dernier agrandissement, vers la fin du
XIII- siècle. Ce terrain s'étendait entre la Meuseet les rues

de Bois-le-Duc, du Fossé ct du Petit-Fossé, et servait à
étendre et sécher les draps et autres étoffes de laine; parmi
les rues qui s'élevèrentdans la suite sur ce terrain, celledes

Chassis (Raam-Straat) el des 88 Tailles t88 Talie-Strnat),
conservent par leurs noms le souvenir de cette première
destination.

Il parait que les drapiers, malgré leur nombre et leur
importance, n'eurent dans le principe aucune organisation

en corporation, car ce nc fut que le ~~ jLÙlIet f448 que
la régence leur accorda le droit de nommer des doyens ou

gouverneurs, comme dans les autres villes du pays, et fixa
le droit d'entrée, dans la corporation, à 8 florins d'or, Pen­
dant les XIII·, XIV· et XV· siècles, la corporation des dra­
piers eut de gravcs et longues discussions avec les frères

Bégards , établis dans la ville. Ce couvent avait été fondé

au XIII· siècle, par quelques drapiers qui s'étaient réunis

(') A ""Kaire de la provin" de LimlJouf'rJ tk 18i9, p, liD.
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pour vivre en commun; primitivement ces associés ne se

soumirent il aucune règle religieuse et ne portèrent point

d'habits d'ordre, mais vers la fin du Xlîl" siècle, ils adop­

lèrent la règle du tiers ordre de St-François ct ils obtinrent

du chapitre de Notre-Dame, une chapelle dédiée il saint

Barthélemy. Ils continuèrent néanmoins leur métier de tis­

serands et furent reconnus en U!S3 comme faisant partie du

métier des drapiers. En US" ils bâtirent un nouvel atelier

et donnèrent une teUe extension il leur industrie, que des

plaintes furent adressées, par les drapiers, il la régence;

celle-ci, après avoir vérifié le fait, ménagea, en t !S~!S, un

accommodement entre les Bégards et les drapiers, par le­

quel on stipula que dorénavant les Bégards ne pourraient

posséder que huit métiers il tisser dans leur couvent (1).

La tisseranderie eo laine resta florissante jusqu'à

l'époque des troubles causés dans le pays par la réforme, et

qui occasionnèrent une grande émigration des plus habiles

ouvriers; ces hommes industrieux allèrent se fixer dans le

pays où les lois leur accordaient protection et la liberté de

conscience. Le siége de t !S79 et l'effrayable catastrophe

qui le termina portèrent un coup mortel il l'industrie maes­

tricbloise; le métier des drapiers ne se releva plus de ce

désastre dans lequel il perdit ses archives et tous les objets

précieux conservés dans sa halle. La perte des registres de

la corporation engagea la régence il dresser pour les drapiers,

le 27 mai t !SSt, une nouvelle charte, ct pour favoriser les

compagnons restés en ville, elle décida l'année suivante,

que lous les draps importés en ville seraient soumis au

payement de l'accise.
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Comme la rompagnie des foulons n'existait plus que de

nom, en t589, la régence accorda l'usage de leur halle au
métier des bateliers.

La régencedeMaestricht ne cessapoint de faire les elJorts

les plus louables pour relever l'industrie lainière en ville.
En t 59;S, elle fit un nouveau règlement pour les dra­

piers, et leur accorda ainsi qu'aux foulons, l'exemption des

logements militaires. En t 696, elle accorda au métier
!5 sols de prime pour chaque pièce de drap qui serait

tondue en ville. En t 6~O, la régence fit quelques change­
ments favorables au règlementde la corporation, et accorda
aux drapiers l'autorisationde réparer le moulin à foulon qui"

se trouvait dans la ville. En t 6~3, elle accorda aux dra­
piers la tour du marché qui avait fait partie de l'ancienne

enceinte, pour y établir leur halle et y déposer et vérifier
les draps. Cette halle étant devenue inutile par suite de la
diminution des fabricants, la régence autorisa, en t630, le

métier des drapiers de la vendre à charge d'appliquer les
fonds provenant de l'aliénation.

En t 635, on commença à construire des maisons sur le
terrain appartenant aux drapiers, derrière l'église de St-Ma­
thieu, et la régence ordonna d'ôter les châssis qui s'y

trouvaient, pour sécher les draps.
Dans l'intention d'appeler des drapiers étrangers dans la

ville, la régence décida, en t6.t.9, que les drapiers étran­

gers qui viendraient se fixerà Macslricht, seraient déchargés

de rachat de la jurande, et pourraient exercer leur étaten
payant au métier une somme de '0 florins, et que leurs

enfants pourraient travailler moyennant le payement de la
même somme.



- 363-

Il parait que cette mesure eut le résultat désiré, et que
l'industrie drapière se releva un peu, car les archives de la
ville prouvent qu'elle donna bientôt de nouveaux signes

de vie. En f6~~, on accorda au métier l'autorisation de

bâtir une nouvelle halle. En f 6~7, on 6t un règlement

pourcelle halle, et en f6?S9, on nomma des experts pour
vérifier les tailles.

En f 68~, pour mettre fin aux différends qui surgissaient

continuellement entre les drapiers et le propriétaire du

moulin à foulon, la régence ménageaun accord qui allouait

4 florins pour le foulage de chaque pièce de drap, en stipu­

lant néanmoins que, si la fabrication devenait plus active,

le propriétaire ne toucherait plus que :5 florins par

p~eœ.

Lorsque la révocation de l'édit de Nantes fit émigrer les
protestants français, la régence de Maestricht songea à

profiter de l'industrie de ces hommes laborieux en les
appelant dans la ville, et accorda gratuitement le droit de
métier à tous les drapiers qui s'établiraient à Maestricht.

La régence renouvela, le '1.7 mai f 7f?S, le règlement ou
charte des drapiers, et tomme le moulin à foulon de Maes­
triehr était détruit en f 7 f 7, elle autorisa les drapiers à

acheter du pensionnaire Pistera un terrain qu'il possédaità

Weert, et pour y établir un moulin à fouler leurs draps.
La pénurie d'argent dans laquelle se trouvait le métier

retardant les travaux, la régence accorda aux drapiers, le

t9 février f 7~O, un prèt de f 6,000 florins pour achever ce

moulin.

En t 7'1.4-, les drapiers établirent une bourse commune

pour soulagerceux d'entre eux qui avaientbesoinde secours.
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Malgré les bonnes intentions de la régence l'industrie

drapière ne faisait que végéter à Maestricht et la dissension

se mit entre les eompagnons; la régence dut décider,

en t 726, que toute fabrication de tissus de laine ressortissait

à ce métier et que les drapiers auraient le droit d'arréter

toutes les étoffes de cette catégorie qu'on introduirait en
ville.

La diminution des membres du métier engagea les dra­
piers à vendre leur halle et la régence accorda aux restes de

cette corporation, en t 7~O, une salle de l'ancienne maison

de ville pour y tenir leurs réunions.

Latisseranderie en laine était àMacstricht sous le patronage

de sainte Geneviève, mois il paraitque les drapiers révéraient

saint Mathias pour leur patron particulier, car ce fut à cesaint

qu'ils dédièrent l'église qu'ils 6rent bâtir et où ils placèrent

Ia cloche qu'on sonnait lors de la fermeture de leurs ateliers,

a6n de prévenir les femmes et les jeunes filles de rentrer

jans leurs demeures pour éviter la rencontre dangereuse

lIes jeunes compagnons et apprentis.

Je n'ai pu me procurer jusqu'à présent le méreau du

métier des tisserands en laine; peut-être cette corporation

n'en a-t-elle pas frappé, car le nombre des membres de ce

métier était fort réduit à l'époque où l'on commença à fabri­

quer des méreaux ou jetons de présence pour les corpora­

tions maestriehtoises,

Quelques personnes veulent cependant attribuer aux dra­
piers un méreau portant à l'avers saint Mathias debout, avec

la légende: s. MATHIAS. PAROCHI.f: PATRONUS, offrant une sur­

face lisse au revers et dont un exemplaire en étain se trouve

décrit au catalogue du comte de Renesse, sous le n° ~97~2.

Olgltlzed bvGoogle
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BRASSEURS (BROUWERS).

Cette corporation fort considérée à Maestricht avait
saintArnould pour patron. Elle fut une des premières cor­

porationsqui furent réorganisées après le siegede HS79, qui
entraina la perte de ses anciennes archives; dès le ~3 fé­

vrier t :SSO son nouveau règlement fut approuvé par la
régence et le métier reconstitué.

La corporation des brasseurs avait le privilègeexclusifde
la fabricationet du débit des bières et cervoises, dans la ville

et banlieue; la régence nommait des experts pour vérifier la
qualité des bières fabriquées et tarifait ces boissons qui ne
pouvaient être débitées que par mesures verifiées et exper­
tisées, sous peine d'un pèlerinage à St-Jaeques de Compos­

telle. Les brasseurs n'osaient commencer le dimanche leurs
brassins qu'après la fin de la grand'messe. Ils ne pouvaient
fabriquer que les bières ordinaires en usage dans la ville et
s'ils voulaient imiter des bières étrangères, ils devaient

demander l'autorisationaux bourgmestres.

Il était défendu à tout bourgeois d'importer des bières

étrangères dans la ville.
Les brasseurs ne pouvaientvendre que des bières exper­

tisées et qui avaient au moins reposé huit jours dans des
tonneaux.

Ils ne pouvaient pas vendre de boissonsaux bourgeoisqui
étaient de garde, ni aux militaires, ni aux étudiants, si ce
n'était par petites quantités. Aucun brasseur ne pouvaitlivrer

de la bière à des cabaretiers qui n'avaient point payé leurs
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dettes aux brasseurs chez qui ils se fournissaient auparavant;

le brasseur qui violait cette défense était tenu du payement

de la somme due à son confrère.

Il leur était strictement défendu d'employer de la farine

de féveroles dans la confection des bières.

Dès le XV· siècle , le métier des brasseurs était déjà fort

riche et put acquérir des possessions importantes: le 29 no­

vembre f 442, il acheta de la fondation du Si-Esprit, le

moulin mommé Bisschopnnolen, qui était le moulin banal

pour les bourgeois liégeois, et le 5 avril U46, il acheta du

ehapitre.de Si-Servais, le moulin banal brabançon nommé

Hertog.banaalmolen.
En t 59f, la régence ordonna aux brasseurs et cabaretiers

de mettre sur leurs portes un écriteau désignant les bières

qu'ils débitaient ainsi que le prix, et tarifa la bière forte à
un sou le pot et la 2· qualité à uo blanc ou trois liards.

Les brasseurs ainsi que les autres métiers tenaient beau­

coup à leurs privilèges et avaient souvent pour leur main­

tien des démêlés avec ta régence. En f 582, la régence

augmenta l'accise sur les grains; cette mesure déplut beau­

coup aux brasseurs qui résolurent de ne plus brasser. Pour

mettre 6n à cette coalition, la régence fut forcée de prendre

une décision sévère qui ordonnait aux brasseurs de recom­

mencer leur fabrication, sous peine d'une amende de

f 2 florins d'or; cette amende était doublée en cas de réci­
dive, et si les brasseurs persistaient, on les menaçait de

bannissement.

En t60:>, un brasseur inventa une nouvelle manière

d'empêcher les experts du métier de vérifier les bières qu'il

avait en cave; le jour de la visite il sema l'escalier de la cave
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de pois el de fèves, elle malheureux expert roula en bas de

IOUS les degrés; la régence n'accorda point de brevet pour
cette invention, mais condamna l'inventeur à une amende

de'lO florins.

En 1621, la régence, voulant reconnaître les services
que les Augustins et les frères Cellitcs avaient rendus à la

bourgeoisie pendant la maladie contagieuse qui venait de
décimer les habitants de Maestricht, ordonna qu'à l'avenir

les brasseurs donneraient à chacun de ces couvents une
mesurede bière par brassin.

L'admission dans le métier des brasseurs n'était accordée

qu'après l'épreuve du savoir-faire et la justification d'un

apprentissage de 2 ans fait dans une brasserie de la ville.

Les méreaux de la corporation des brasseurs étaient de

cuivre; ils portaient à l'avers l'effigie du patron du métier,
mitré et crossé, ayant près de lui une ruche à miel surmon­
tée de 2 rateaux et de feuilles de houblon, et une cuvedans
laquelle des enfants sont occupés à brasser, le tout entouré

de la légende: s. ARNOLDUS. PATROEN VAN 'T DROl!WBR !!ID.

Le revers était lisse et destiné à recevoir les noms et la

date d'admission des brasseurs. (Mon cabinet et pl. XVIII,
DO 16.)

u.
CHIRURGlBNS (CHIRURGYNS).

Longtemps la science chirurgicale fut négligée en Eu­

rope et le traitement des plaies et blessures abandonné
aux mains inhabiles des barbiers et des empiriques, car les

docteurs en médecinecroyaientqu'il était au-dessousde leur

dignité de s'occuper d'opérations ~hirurgicales. Il fallut les
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travaux de Vésale et d'Ambroise Paré pour rendre de l'im­

portance à celle utile branche de l'nrt médical el pour­

réveiller le goùt des études anatomiques. Cependant, au

XVII" siècle, les hommes utiles qui s'adonnaient à l'étude

de la chirurgie étaient encore classés, à Maestricht, parmi

les gens de métier et n'étaient considérés que comme les

serviteurs des médecins et comme les égaux des barbiers.

La corporation des chirurgiens, dont les barbiers faisaient

partie, était peu nombreuse à Maestricht; son règlement ne

fut approuvé par la régence que le 4 septembre t 6lSt,
après avoir été examiné et appointé par les docteurs en

médecine.

Les chirurgiens ne pouvaient pratiquer leur art avant

d'avoir subi un examen devant le collége des médecins de

la ville; ce collége avait aussi le droit de taxer, cn cas de
contestations, les honoraires des ehirurgiens. On arrêta un

tarif, à cet effet, le t or septembre t 613.

La régence avait à sa solde un chirurgien chargé de

soigner les pauvres de la ville. .

L'entrée de la ville étau défendue, à Maestricht, aux

empiriques et aux charlatans non diplômés.

Les barbiers étaient admis après un apprentissage et

après avoir fait preuve de dextérité; ceux qui rasaient leurs

pratiques en dehors de la boutique devaient payer au doyen

de la corporation des chirurgiens un droit d'admission

s'élevant à ~~ florins.

A cause du petit nombre de ses membres, ce métier

n'employa point de méreaux. Les patrons de la corporation

étaient saint Côme et saint Damien.

A. PERBEAII.














